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Nous trouver

Vous êtes les bienvenus dans notre Centre de Formation de 
l’ASF. Celui-ci n’étant pas occupé en permanence par un( e ) 
gérant( e ) le Centre est soumis au règlement ci-dessous 
qui doit être rigoureusement respecté. Le centre peut être 
utilisé à des fins formatives ( excepté la soudure ) ou pour des 
événements liés aux professions du froid.

1. La personne ( l’utilisateur ) qui effectue la réservation du Centre de For- 
 mation de l’ASF ( zone accueil, salle de classe et atelier ) est responsable  
 vis-à-vis de l’Association Suisse du Froid, Section romande ( l’ASF ).

2. L’utilisateur qui utilise les locaux est responsable de les rendre propres et  
 rangés. Les locaux communs tel que couloir, WC, rampe d’accès sont aussi  
 à rendre propres et libres de tous objets. L’utilisteur devra avant de quitter  
 les locaux s’assurer qu’aucune dégradation, salissure sur les locaux et  
 équipements soient présentes. La différence entre l’inventaire d’entrée  
 et de sortie devra être contrôlée et si une différence est constatée, elle  
 doit spontanément  être communiquée à l’ASF.
 
3. L’utilisateur utilise les locaux sous son entière responsabilité et doit être  
 en possession d’une assurance Responsabilité Civile adéquate. Les diffé- 
 rents ateliers et activités doivent être effectués en respectant les normes  
 de sécurité en vigueur.

4. L’ASF décline toute responsabilité en cas de vol.

5. Une caution de CHF 300.- devra être versée à la réservation pour les asso- 
 ciations, entreprises ou personnes désirant louer le Centre. Les membres de  
 l’ASF seront exemptés de cautions. Si aucun dommage n’a été constaté la  
 caution sera remboursée dans les 30 jours suivant l’état des lieux.

6. Il est défendu de faire des travaux bruyants avant 7h et après 19h, ainsi que  
 les jours fériés locaux.

7. Les places de parcs ( zone blanche ) peuvent être utilisées. Si la durée de  
 stationnement dépasse 3h, il faut se munir d’un macaronà demander lors  
 de la réservation.

8. Le sol de l’atelier est recouvert d’une résine. Pour tous les travaux salissants,  
 il est obligatoire de protéger le sol.

9. En cas de conflits de dates pour l’occupation du Centre, l’ordre des priorités  
 est le suivant :

  - Examens 

  - Cours CIE 

  - Formations ASF     

  - Activités de l’ASF 

  - Partenaires du centre de formation ( sponsors + parts de participation )

  - Membres de l’ASF

  - Commission de l’ASF

  - Autres

10. Chaque utilisateur est responsable de l’élimination de ses déchets.

11. L’aménagement intérieur des locaux ( tables, chaises, établis, etc. ) devra  
 être remis dans la configuration de base.

12. Au moment de quitter définitivement les lieux, toutes les installations tech- 
 niques ( ventilation, perceuses, machines, ordinateur, beamer, etc. ) doivent  
 être arrêtées. Les stores de la salle de classe fermés, les lumières éteintes et  
 les trois portes extérieures du centre fermées.

13. Il est interdit de fumer dans le bâtiment.

Le respect des lieux par les usagers permet de maintenir un endroit attractif 
dont toute la branche des professionnels du froid actifs en Romandie peut 
bénéficier.

Villars-Ste-Croix, le 1er janvier 2014

Lundi - Vendredi : environ toutes les 6 min
Samedi : environ toutes les 12 min 
Dimanche & Fêtes : environ toutes les 20 min 

Un parking est à disposition gratuitement 
pour le parcage des véhicules durant les 
trois premières heures de stationnement. 
Pour les plus longues durées des macarons 
sont à disposition.

Vous trouverez des transports publics à une minute de l’arrêt de bus ligne TL 
n° 17 « Croix du Péage » depuis les gares de Prilly-Malley S3 ou la gare de 
Renens IR.

Lundi - Vendredi : environ toutes les 15 min 
Samedi : environ toutes les 15 min
Dimanche & Fêtes : environ toutes les 18 min 

RESERVATION DES LOCAUX

www.asf-froid.ch

CONTACTS ET INFORMATIONS

Association Suisse du Foid 
Section romande

Secrétariat
Route du Lac 2
1094 Paudex
CP 1215 - 1001 Lausanne
Tel. 021 796 33 95
Fax 021 796 33 52

Centre 
de Formation
Villars Ste-Croix



Notre Centre a pu voir le jour grâce au généreux soutien 
de nos différents partenaires et donnateurs. Qu’ils en 
soient ici chaleureusement remerciés. 

Alfa Laval Mid Europe AG Dietlikon
Arctica SA Meyrin

Artega SA La Croix sur Lutry
Clément Barras Bulle

Vincenzo Conti Sion
Roland Conus Lausanne

CTA AG Münsingen
Toni De Pietro Villars-Ste-Croix

Delatechnique, André Hutin Cugy
DGEP Lausanne

FrigoClinique SA Veyrier
Frigogel Vufflens-la-Ville

Frigorifiques Demierre & Serex SA Lausanne
Nils-André Hutin Svensson Cugy

Jean Ernst Cointrin
Johnson Matthey & 

Brandenberger AG Zürich
Kältering AG Interlaken

Cédric Moulin Aigle
New Frigotech SA Vicques

Nussbaum SA Crissier
Polyforce SA Bulle

Hansruedi Preisig Yens
Robert Dumortier Höhlstein

Saia Bourges Controls AG Morat
SCF Service Climat Froid SA La Conversion

Frank Schläfli Ecoteaux
Walter Schläfli Bossonens

Schönenberger Kühlanlagen AG Düdingen
Smeva Valkenswaard NL
Soagesmat SA Farvagny

Société Coopérative Migros Vaud Ecublens
Daniel Sommer Maur

Hans-Ulrich Sommer Belmont s/Lne
SSP Kälteplaner Vevey

Top Climat Froid et climatisation SA Yverdon-les-Bains
Weinmann Enérgies SA Echallens

Banque Raiffeisen Lausanne  
Clim Diffusion SA Carouge  
ControlTec Gland  
FrigoConsulting SA Crissier  
Hälg et Cie SA Genève  
HAVO Group AG Aarburg  
La Générale du Froid SA Plan-les-Ouates  
Prochimac SA Neuchâtel  
Froid Widmer SA Gland  
Alpiq Intec Romandie SA Prilly  
Charles Hasler SA Regensdorf  
Climat Gestion SA St-Pierre-de-Clages  
CSE Management Sàrl Chamblon  
EMB Pumpen AG Rheinfelden  
Fischer KlimaKälte AG Le Mont-sur-Lsne  
Frialp SA Sion  
Frigorie SA  Le Mont-sur-Lsne  
GKM Gewerbekühlmöbel AG Sarnen  
ITE Siny-Niklaas (B)  

Notre Centre 
de formation

Nos partenaires

Nos donnateurs

Pour des 
manifestations

Pour rassembler 
culture, information 
et patrimoine du froid

Séances diverses ASF 
et commissions

Mise à disposition des locaux aux 
membres ASF et partenaires
( cours internes, manifestations 
etc. )

Mise à disposition des locaux aux 
fournisseurs de froid et fabri-
cants de froid ( cours spécifiques, 
expositions et manifestations, 
séances etc. )

Mise à disposition des locaux 
aux fournisseurs de froid

Championnat suisse des métiers 
(froid)

Pour la formation 
des apprenants

Pour la formation 
continue

Organisation des cours 
interentreprises - CIE

Organisation des examens 
intermédiaires d’apprentissage

Organisation des examens 
de fin d’apprentissage

Journée portes ouvertes 
pour apprenants

Test d’admission pour nouveaux 
apprenants dans le domaine 
du froid

Cours d’appui

Formation pour le permis 
de manipuler les réfrigérants

Formation pour braseurs

Cours pour la post-formation 
théorique

Cours pour la post-formation 
pratique

Certification du personnel

Un lieu d’échanges

Musée du froid

Bibiliothèque du froid

La zone d’accueil

La zone d’accueil d’une surface de 
67m2 met à votre disposition un coin 
bar avec un frigo vide. Quatre tables 
hautes sont prévues pour l’accueil 
de vos hôtes ainsi que pour les pau-
ses lors de vos activités.

L’atelier

Avec ses 130m2 , il peut accueillir 
un maximum de 16 établis ( 120 cm 
x 70 cm ) ; avec étaux de tavail à dis-
position sur site. Une ventilation est 
en place pour permettre les travaux 
de brasures, mais ne permet pas 
le dégagement de fumée pour des 
travaux de soudures. Sur chaque 
poste il y a une prise type T15 ( 400 
volt ; 13 A ) et T13. Un lavabo avec 
eau chaude et froide se trouve à 
l’entrée de l’atelier.

La salle de classe

La salle de classe dispose de 12 
tables ( 80 cm x 160 cm ) pour 24 
places assises. La surface totale est 
de 87m2. Un bureau est à disposi-
tion pour l’instructeur. La salle est 
équipée d’un beamer et de 4 haut-
parleurs pour les projections numé-
riques. Plusieurs prises de courant 
230 Volts équipent la salle pour vos 
appareils électriques.

Commodités

Sur place, le restaurant New-Adoc  
vous permet de vous restaurer. Le 
parking extérieur pour votre véhi-
cule vous offre les trois premières 
heures de stationnement. Pour un 
stationnement de plus longue durée 
il faut vous munir de macarons dis-
ponibles au centre de formation. Un 
transpalette est à disposition dans 
l’atelier pour déplacer vos charges 
importantes, .


